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12 septembre en France) 
Arrêt à Saint-Amour-Bellevue

AOÛT 
7  Pétanque de l’Amicale 

des Chasseurs
25  Dépistage COVID à la salle 

des fêtes, tous négatifs

SEPTEMBRE 
14   Semaine de reprise des 

cours de gym CLS "Cross 
training" « Body Cardio »
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Chères citoyennes, Chers citoyens, 

2020 restera à jamais gravée dans les mémoires mais il est temps maintenant 
de tourner la page et de commencer 2021 avec espoir, santé et amour. 

Entourée d’une équipe municipale renouvelée pour partie, à qui vous avez 
donné toute confiance en mars dernier, ce dont je vous remercie, nous allons 
assurer la continuité des missions engagées et à venir.

J’adresse mes remerciements aux précédents conseillers avec qui nous avons 
fait évoluer Saint-Amour-Bellevue. Ils ont notamment validé le projet de la 
place des Marcs et le chantier arrive à son terme après une année de travaux. 
Nous avons maintenant une place de village rénovée et végétalisée, ce qui 
s’inscrit dans la dynamique de nos ambitions. 

La boulangerie « L’Amie du cœur », premier commerce alimentaire à Saint-
Amour-Bellevue depuis 40 ans, remporte un vif succès, grâce à vous, et 
elle attire nos voisins des villages alentours. L’ouverture de la boutique de 
décoration « Au fil du temps » représente une belle opportunité d’animation.  
Nous leur souhaitons à toutes deux une grande réussite. Elles complètent 
utilement l’offre commerciale déjà en place. L’Agence postale communale ainsi 
que la Régie du Tourisme occuperont le 3ème local commercial.

Les restaurants du village ont été très impactés par les mesures de confinement, 
Grâce à la vente de plats à emporter, nos chefs, ont pu néanmoins garder le 
contact avec leurs clients. Nous leur apportons tout notre soutien.

Grâce à votre civisme et au respect des mesures sanitaires, notre population a 
relativement été préservée de la Covid-19. Nos pensées se tournent vers : Mme 
Poitevin, Mme Chantin, M. Picard et M. Duc et également Peter Cook, très 
investi dans nos associations, qui s’en est allé trop vite. 

Nos associations mises à l’arrêt n’ont pu pleinement remplir leur rôle social 
auprès des villageois. Toutefois chacun a veillé à sa manière au bien être de son 
voisin et signalé les difficultés rencontrées.  Je les en remercie chaleureusement, 
ainsi que le personnel communal qui a pu, malgré le confinement, assurer ses 
fonctions mais également les bénévoles pour leur aide précieuse. 

Le climat plutôt clément a permis à nos vignerons de récolter une vendange 
saine et d’excellente qualité. Le millésime 2020 fera partie des crus d’exception 
et mérite une belle promotion.

Nous accueillons avec plaisir les nouveaux couples dans notre village et nous 
leur souhaitons la bienvenue. Dix nouveaux nés ont vu le jour au cours de 
l’année, toutes nos félicitations aux heureux parents. Ils représentent une 
source de joie et d’espérance pour l’avenir du village et nos générations futures.

Ce bulletin municipal est le reflet de l’esprit dynamique de notre commune, 
résolument tournée vers le futur.  

Soutenons nos vignerons, nos restaurants et nos commerçants. Ils sont 
les premiers acteurs de la vie économique de notre village et continuons à 
respecter et entretenir notre environnement. 

Gardons foi en l’avenir, prenez soin de vous et de vos familles, 

Tous mes vœux de Santé, d’Amour et de bienveillance pour 2021.

Josiane CASBOLT

Mme Josiane CASBOLT, Maire depuis 2014

LE MOT DE MME LE MAIRE
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Le Conseil Municipal a réalisé la réhabilitation d’un bâtiment 
acquis par la commune Place des Marcs.

Deux logements d’environ 60 m2 avec balcon sont 
loués, et trois locaux commerciaux au rez-de-

chaussée accueillent une boulangerie, 
une boutique de décoration – fleuriste 
ainsi que L’Agence Postale et la Régie du 

Tourisme.

Les espaces publics connexes 
ont été également aménagés afin 

d’apporter sur cette place désertée  : 
stationnements, espaces verts et lieu 
de vie. 

Dans le futur, une deuxième phase 
de travaux comprendra la réhabilita-
tion de la place du Plâtre, afin d’op-

timiser le stationnement et permettre 
d’accueillir les nombreux visiteurs du 

bistrot et de nos deux restaurants gastronomiques. 

“Ralentir la vitesse, créer du stationnement et redonner 
vie aux espaces publics en y intégrant du végétal”. Notre 
objectif est atteint !

Mme le Maire, Josiane Casbolt et tous les Conseillers 
Municipaux souhaitent exprimer leurs remerciements 
au consultant principal BCR Architectes, tous les autres 
consultants et toutes les entreprises qui ont permis la 
réalisation de ce beau projet en respectant le budget et le 
programme, retardé uniquement par la Covid-19. 

Leurs remerciements sont aussi adressés à tous les riverains 
pour leur patience au cours des douze mois de travaux. Ils 
sont maintenant récompensés par cette nouvelle place qui 
est devenu un lieu de vie agréable. 

RÉHABILITATION DE LA PLACE DES MARCS

 LES TRAVAUX EN CHIFFRES
Estimation financière  Réalisé

Coût des travaux : 818 000 € HT ......................... 859 000 € HT
Subventions allouées : 499 000 € HT .................. 538 000 € HT
Contribution à l’autofinancement : 147 000 € ...........147 000 €
Prêt CRCA 15 ans à 1,46% : 450 000 € .....................450 000 €
Estimation des revenus locatifs : 3000 € /mois .............3000 €
Remboursement du prêt : 2800 € /mois  ........................2800 €



DOSSIER ACTUS
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NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

William JAYR et Clémentine DE MOURA .......................................................le 23 mai 
Corentin LORENZO et Pauline GONCALVES  ................................................le 15 août

Nicole AUGAGNEUR........................................................................................le 27 février
Yvonne MARTIN épouse CHANTIN ................................................................le 22 mars
Jeanne PATISSIER épouse BERTHELON ........................................................le 11 avril
Jacqueline DUSSART épouse PETIT ...............................................................le 25 mai
Monique LESPINASSE épouse POITEVIN ......................................................le 28 juillet
Georges BUIS ..................................................................................................le 4 novembre
Marie Jacques DUC .........................................................................................le 2 décembre
Peter Dudley COOK ........................................................................................le 10 décembre

Mahé LAMOTTE
le 1er janvier
Route des crus 
du Beaujolais

Tilyo VERDIN 
CARMONA
le 4 août
Le Clos des Poulets

Ethan MENARGUES
le 28 janvier
Lot. « Le Pré Saint-
Pierre »

Théa JULLIARD
le 29 mars
Route des crus 
du Beaujolais

Mila MOREL
le 7 avril
Rue des Servettes

Milo PESSINA 
BOISSON
le 17 mai
Route des crus 
du Beaujolais

Marlonn CANGIANO
le 17 août
Rue du Paradis

Mathys LAPLACE
le 28 septembre
Chemin des Croches

Marius DUFOUR
le 20 octobre
Rue du Paradis

Enzo PLASSE
le 11 décembre
Les Prés Saint-Pierre

ÉTAT CIVIL
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LA SAINT-VALENTIN 2020

15 couples confirmants 
 M. et Mme BEDIOT
 M. ET Mme BERGER
 M. et Mme COCHET
 M. et Mme COLLIN
 M. et Mme CROZET
 M. et Mme FOLTZ
 M. et Mme HILTBRAND
 M. et Mme JONES (Brit.)
 M. et Mme JONES (Aus.)
 M. et Mme MAIGNOT
 M. et Mme MARMET
 M. et Mme PAUCHARD
 M. et Mme PERRUCHOT
 M. et Mme ROBLOT
 M. et Mme VERICEL

COMITÉ SAINT-VALENTIN
La Saint-Valentin 2020 dîner avec 
ambiance musicale sous le thème des 
« Années 20 ».

Masafumi Hamano, Chef doublement 
étoilé du Restaurant «  Le 14 Février » 
a composé un menu qui fut ensuite 
réalisé par le traiteur Mille et 1 saveurs, 
un excellent dîner festif dans une 
ambiance des années vingt.

M. Masafumi Hamano a eu la grande 
gentillesse d’offrir son foie gras fait 
maison à l’ensemble des convives.

Un hommage particulier leur a été 
réservé en clôture du dîner, sous les 
applaudissements des participants

CONFIRMATION DE MARIAGE
L’organisation de la Saint-Valentin par la 
Régie du Tourisme est renouvelée tous 
les ans, ainsi que les réservations de 
confirmation de mariage tout au long de 
l’année. 

Ce sont des évènements qui contribuent 
au rayonnement du village. Au cours 
de l’année de 2020, deux couples 

sont parvenus à confirmer leurs vœux 
d’union à l’occasion de leur anniversaire 
de mariage.  

Il arrive également qu’un couple qui se 
marie dans une autre commune, vienne 
ensuite « confirmer » et célébrer son 
mariage à Saint-Amour-Bellevue, en 
raison du joli nom de notre commune et 
de son attractivité. 

  Renseignements : Tél. 03 85 37 42 05 
tourisme@saint-amour-bellevue.fr 
www.saint-amour-bellevue.fr
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LE MAIRE

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

LES ADJOINTS

Josiane CASBOLT

G. BARBET

R. HAMET

M. BERNET

M. PERRET

L. CHOMIENNE

M. TERRET

J. DE SONIS

M. TRIBOULET

P. DURAND

M-C. WILSON

C. GIAVANONNE

Catherine CANARD Claude BOISSON Jean-Yves MIDEY

LE CONSEIL MUNICIPAL

ORGANIGRAMME DE LA MAIRIE 

Josiane CASBOLT

Maire

03.85.37.11.48

mairie@saint-amour-bellevue.fr

Agent Administratif 
Déléguée Poste et Tourisme

Corinne AUJAS
03.85.37.42.05

Secrétaire de Mairie
Christelle MORNET

03.85.37.11.48

Agent Communal 
Franck COINDARD

Agents d’entretien
Mylène AUPOIL
Isabelle LARDET

2ème Adjoint
Claude BOISSON

BATIMENTS COMMUNAUX 

SALLE DES FETES

• J. CASBOLT C. CANARD
• C. BOISSON -J.Y MIDEY
• R. HAMET

VOIRIE

• J. CASBOLT- J.Y MIDEY
• J.DE SONIS - P. DURAND
• G. BARBET

CIMETIERE

• J. CASBOLT

• C. GIOVANNONE
• MC. WILSON

COMMERCE/ANIMATION 

PLACE DES MARCS

• J. CASBOLT – C. CANARD
• C. BOISSON  - M. BERNET
• L. CHOMIENNE - R. HAMET –
• M. PERRET – J. de SONIS

TOURISME/FLEURISSEMENT

SPORTS ET LOISIRS

• J. CASBOLT - C. CANARD
• C.BOISSON – JY MIDEY
• G. BARBET - M. BERNET –
• L. CHOMIENNE- C. GIOVANONNE 
• R HAMET – J. DE SONIS –
• M. TERRET- M. TRIBOULET

MC. WILSON

CMJ

• J. CASBOLT    C. CANARD
• C.GIOVANNONE – M. PERRET

DELEGUES

Syndicats intercommunaux

MBA –

Mâconnais  Beaujolais 

Agglomération

• Josiane CASBOLT
• Catherine CANARD

SYNDICAT  DEPART. D’ENERGIE S&L 

(SYDESL)

• Josiane CASBOLT
• Jean Yves MIDEY
• Claude. BOISSON

SIVOM DE L’ARLOIS

• Josiane CASBOLT
• Jean Yves MIDEY
• Catherine CANARD

SYNDICAT DES EAUX MACONNAIS 

BEAUJOLAIS

• Josiane CASBOLT
• Pascal DURAND

BULLETIN MUNICIPAL
• J. CASBOLT
• MC WILSON

• C.CANARD – C. GIOVANNONE

ECOLE-SOCIAL  

• J. CASBOLT - C. CANARD
• C. GIOVANNONE - P. DURAND
• M. PERRET – M. TERRET

COMITE ST VINCENT/ ST VALENTIN/ 

JUMELAGE

• J. CASBOLT –
• C. CANARD – c. BOISSON

• JY MIDEY

SECURITE

SECURITE

J. CASBOLT – C. CANARD

C. BOISSON– J.Y MIDEY –

MAIRIE DE SAINT-AMOUR-BELLEVUE

BUDGET

• J. CASBOLT – C. CANARD
• C. BOISSON -J.Y MIDEY
• L. CHOMIENNE - R.

HAMET

1er Adjoint
Catherine CANARD

3ème Adjoint
Jean Yves MIDEY
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LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT
Après pointage des comptes de la situation comptable au 8 
décembre 2020, il ressort que le budget de fonctionnement 
est tenu, pas d’anomalie à signaler.

L’abonnement Télécom Orange (mairie, écoles, la poste et 
la cantine…) semble élevé, demande de révision à la baisse.

Ce budget reste toutefois marqué par la crise sanitaire avec 
des dépenses supplémentaires liées à l’achat de masques et 
gel hydro alcoolique. Il ressort également une diminution des 
recettes de location de la salle des fêtes avec l’annulation 
des mariages et autres fêtes de famille.

LE BUDGET D'INVESTISSEMENT 
Pas d’événement exceptionnel à signaler qui n'ait été prévu 
au budget initial.
On retrouve dans les dépenses d’investissement les 
échéances de remboursement des emprunts, les dépenses 
de voiries du Sivom, l’achat d’un nouveau lave-vaisselle 
pour la cantine, la fourniture et pose des cavurnes pour le 
cimetière.

 ZOOM SUR...
La Place des Marcs
Les travaux sont presque achevés, les logements 
attribués et les locaux commerciaux occupés. 
Belle réalisation avec une nouvelle place pour Saint-
Amour-Bellevue et un lieu de vie totalement repensé 
pour ses habitants. 

Ce fut un projet ambitieux pour notre petite commune. 
À ce stade il convient de remercier très chaleureusement 
Mr Douglas Wilson, architecte retraité, Conseiller 
Municipal jusqu’en mars 2020, membre du comité 
consultatif des bâtiments publics et de l'aménagement 
du territoire communal.
Il a élaboré un concept pour le projet et dans la 
réalisation, a mis à profit son expérience professionnelle 
pour le suivi des travaux.
Son aide bénévole a été très précieuse. 

GESTION BUDGÉTAIRE DE LA COMMUNE

LES RÈGLES DANS LE CADRE DU PLU
  Obligatoire : Dépôt d’une demande de permis de construire 
pour toute nouvelle construction. 
  Déclaration préalable de travaux obligatoire dans les cas 
suivants :

•  construction (garage, dépendance...) ou travaux sur une 
construction existante ayant pour résultat la création d'une 
surface de plancher ou d'une emprise au sol comprise entre 
5 m² et 20 m². Ce seuil est porté à 40 m² si la construction 
est située dans une zone urbaine couverte par un plan 
local d'urbanisme (PLU) à condition que la surface totale 
ne dépasse pas 170 m² ;

•  construction d'un mur d'une hauteur maximale au-dessus 
du sol de 1m80 ;

•  construction d'une piscine dont le bassin a une superficie 
inférieure ou égale à 100 m², non couverte ou dont la 

couverture (fixe ou mobile) est à une hauteur au-dessus du 
sol, inférieure à 1,80 m ;

•  travaux modifiant l'aspect initial extérieur d'une construction 
(remplacement d'une fenêtre ou porte par un autre modèle, 
percement d'une nouvelle fenêtre, choix d'une nouvelle 
couleur de peinture pour la façade et murs extérieurs) ;

•  travaux de ravalement s'ils se déroulent dans un espace 
faisant l'objet d'une protection particulière (par exemple, 
abord d'un monument historique) ;

Cette liste n’est pas exhaustive, il est nécessaire de se 
rapprocher de la Mairie pour tout projet de travaux.
Le délai d'instruction est de 1 mois à partir de la date du dépôt 
de la demande, sauf demande de pièces complémentaires. 
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Comme chaque année, une visite à nos anciens en EHPAD 
était prévue mais malheureusement, à cause d’une épidémie 
de gastro-entérite, il ne nous a pas été possible de les 
rencontrer.

Pendant les vacances de février, nous sommes allés visiter 
la Caserne des Pompiers à Mâcon. Nous avions proposé 
aux conseillers du CMJ de Pruzilly de se joindre à nous. 
Nous avons pu voir l’ensemble des véhicules utilisés par 
les pompiers lors des différentes interventions : véhicule 
incendie, de désincarcération… Nous avons également fait 
la connaissance d’un des chiens de recherche qui se trouvait 
« en service » à la caserne.

Puis ce fût le confinement et nos activités se sont arrêtées. 
Nous avons repris en juin avec un goûter, qui clôturait une 
année courte et très atypique. 

Le 9 septembre, date de la rentrée pour les conseillers 
juniors, nous avions invité tous les jeunes de la commune de 
9 à 15 ans à nous rejoindre pour une réunion d’information. 
Deux d’entre eux ont répondu présents et nous ont rejoints 
au sein du CMJ qui compte désormais 7 membres. 

En octobre, lors de notre réunion mensuelle, nous 
avons demandé à M. Paul Spay, ancien Maire de nous 
raconter « Saint-Amour avant ». Les échanges ont été très 
enrichissants et nous avons appris plein de choses. Nous 
le remercions chaleureusement pour le temps qu’il nous a 
consacré. 

Nous avons également mis en place des containers pour 
récupérer des bouchons plastique, aux P.A.V. des Billards et 
de Sathonat, au profit de l’Association Coeur2bouchons qui 
vient en aide aux personnes handicapées. Les bouchons sont 
recyclés par une entreprise française. L’argent provenant de 
la vente des bouchons recyclés est redistribué pour l’achat 
de matériel.

Le 21 octobre, nous nous sommes rendus aux Archives 
Départementales de Mâcon. Après une visite des lieux, nous 
avons pris connaissance de documents anciens concernant 
notre commune de Saint-Amour-Bellevue. Un article à 
ce sujet paraît dans les pages suivantes de ce Bulletin 
Municipal. 

Nos activités se sont malheureusement arrêtées une 
nouvelle fois à cause du deuxième confinement.

Néanmoins, début décembre nous avons participé, avec des 
conseillers municipaux, à la décoration des sapins de Noël 
pour les différentes entrées du village.

Dès qu’il nous sera possible, nous envisagerons la création 
d’une boîte à livres, la refonte de l’autocollant du Stop Pub, 
et aussi la plantation d’arbres.

Nous invitons les jeunes de la commune à nous rejoindre 
dans cette aventure enrichissante et vous souhaitons une 
bonne année 2021. Portez- vous bien. 

Baptiste, Benjamin, Blanche, Célia, Louise, Maxence et 
Thibault.

 LU DANS LA PRESSE
Les jeunes élus du conseil municipal juniors de Saint-
Amour-Bellevue s’affairaient samedi à la décoration des 
nombreux sapins de Noël installés à chaque entrée de la 
commune. Ainsi, des cœurs blancs à paillettes viennent 
dorénavant embellir ces arbres de Noël.

« Cette année nous avons opté pour un Noël basé sur 
le développement durable, explique Josiane Casbolt, 
Mme le Maire de Saint-Amour-Bellevue. Pour ce faire, la 
décoration, comme la plupart des sapins, sont issus du 
recyclage. Avec plusieurs bénévoles, nous avons recyclé 
un surplus d’anciens cœurs en bois. Nous les avons 
simplement blanchis à la peinture et poudré de paillette. 
Nous avons acheté quelques sapins auprès du Sou des 
écoles afin de rester solidaire avec cette association, et 
d’autres arbustes classés en seconde catégorie, c’est-à-dire 
ne rentrant pas dans les critères de vente au grand public, 
ont également trouvé leur place au sein du village. »

En parallèle, les membres du Sou des écoles procédaient 
à la distribution des sapins et des fromages de Noël 
préalablement commandés par les habitants. 
Cyril Laugier, le propriétaire de L’Auberge du Paradis 
a également pris part à cette effervescence en prenant à sa 
charge la décoration du grand sapin situé sur la Place du 
Plâtre Durand. Un air de fête et de légèreté a de nouveau 
soudé les élus, les commerçants, les habitants et les 
bénévoles de la commune.

Le Journal de Saône-et-Loire - 9 décembre 2020

LE CONSEIL MUNICIPAL JUNIOR EN 2020
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MAIRIE
5 Place de la Mairie - Le Bourg
Email : mairie@saint-amour-bellevue.fr
Tél. : 03.85.37.11.48 - Site : www.saint-amour-bellevue.fr
Ouverture du secrétariat
Lundi, mardi, vendredi de 9h à 12h
Le 1er samedi de chaque mois
Permanence Maire-Adjoints
Chaque vendredi de 9h à 11h

Christelle Mornet est titulaire du poste 
de Secrétaire de Mairie depuis 2011. 
Elle a une grande connaissance des 
rouages de l’Administration et vous 
accueille aux heures indiquées sur le 
tableau ou sur rendez-vous.
Elle vous accompagne, avec 
professionnalisme, dans toutes vos 
démarches administratives.

Naissance : Formalités de reconnaissance et transcription 
de la naissance sur le registre de la commune. 
Mariage : retirer le dossier de pièces à fournir et retenir 
la date avec le Secrétariat. Seuls les résidents de Saint-
Amour-Bellevue peuvent se marier à la Mairie. À défaut de 
résidence, il est possible de demander une confirmation des 
vœux de mariage (prestation facturée – voir rubrique)

PACS
L'enregistrement des pactes civils de solidarité (Pacs) est 
transféré à l'officier de l'état civil de la Mairie depuis le 1er 
novembre 2017. Le passage du Pacs en mairie (et non plus 
au tribunal) est une mesure de la loi de modernisation de 
la justice du XXIe siècle publiée au Journal officiel du 19 
novembre 2016 (article 48).
Un décret publié au Journal officiel du 10 mai 2017 précise 
les modalités de transfert aux officiers de l'état civil de 
l'enregistrement des déclarations, des modifications et des 
dissolutions des pactes civils de solidarité.
En France, les personnes qui veulent conclure un Pacs 
doivent, depuis le 1er novembre 2017, faire enregistrer leur 
déclaration conjointe de Pacs en s'adressant :

•  soit à l'officier d'état civil en mairie (lieu de leur 
résidence commune) ;

• soit à un notaire.
Rappel : le Pacs est un contrat conclu entre deux personnes 
majeures, de sexe différent ou de même sexe, pour 
organiser leur vie commune. Pour pouvoir le conclure, les 
partenaires doivent remplir certaines conditions et rédiger 
une convention. Ils doivent ensuite la faire enregistrer.

CARTE NATIONALE D'IDENTITÉ (CNI)
Les demandes de CNI sont désormais recueillies dans les 
mairies équipées d'un dispositif de recueil permettant la 
numérisation des pièces du dossier et la prise d'empreintes 
par le biais d'un capteur. 

Exemple de mairies équipées à proximité : Mâcon, Charnay-
lès-Mâcon, Crêches-sur-Saône. Attention, il est conseillé de 
prendre rendez-vous dans les mairies pour éviter les files 
d'attente. Possibilité de faire une pré-demande en ligne via le 
site Internet : https:// predemande-cni.ants.gouv.fr (la Mairie 
de Saint Amour Bellevue permet, aux usagers ayant des 
difficultés d'accès au numérique, de faire leur pré-demande 
en mairie). 
Le CERFA est disponible à la mairie de Saint Amour Bellevue. 
Pour rappel, la validité de la carte nationale d'identité est 
passée à 15 ans (au lieu de 10 ans) depuis le 1er janvier 2014. 
Les cartes valides au 1er janvier 2014 sont automatiquement 
valides 15 ans sans démarche particulière. Elles restent 
valables 10 ans pour les personnes mineures (moins de 18 
ans) lors de la délivrance de la carte. 
Si vous souhaitez voyager à l’étranger avec votre CNI, rendez- 
vous sur www.diplomatie.gouv.fr pour plus d’informations.

PASSEPORT BIOMÉTRIQUE
Les communes équipées sont : Charnay-lès-Mâcon, Cluny, 
Crêches-sur-Saône, Mâcon, Tournus.

RECENSEMENT CITOYEN
À partir de 16 ans, le recensement citoyen doit s'effectuer 
dans les 3 mois suivants la date d'anniversaire des 16 ans.
Pièces à fournir : se munir de sa pièce d'identité et du livret 
de famille de ses parents.

INSCRIPTION LISTES ÉLECTORALES
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. 
L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans de 
nationalité française qui ont effectué les démarches de 
recensement citoyen au moment de leurs 16 ans. En dehors 
de cette situation (ex : déménagement), l'inscription sur les 
listes doit faire l'objet d'une démarche volontaire.
Compléter le CERFA n°12669*01 (disponible en mairie) 
de demande d'inscription, et fournir une pièce d'identité/ 
de nationalité et un justificatif de domicile/résidence/ 
contribuable.

EXTRAIT OU COPIE D'ÉTAT CIVIL
Pour une demande de copie intégrale ou un extrait avec 
filiation, il faut présenter sa pièce d'identité.
S'il ne s'agit pas de votre acte de naissance, vous devez 
prouver votre lien avec la personne concernée par l'acte, 
lorsque ces informations n'y figurent pas (livret de famille 
ou autre acte d'état civil). Par exemple, si vous demandez 
l'acte de naissance de votre enfant, votre nom est indiqué 
sur cet acte. Il suffit donc de présenter votre pièce d'identité.
Pour une demande d'extrait sans filiation, aucun document 
n'est exigé.

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
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TRAVAUX RÉALISÉS SUR LA COMMUNE

  Route de la Saint Valentin, Écluses « La Ville » pour un total 
de 8 890,08€ TTC.

Pour des raisons techniques, certaines prestations 
seront terminées courant de l’année 2021, notamment les 
gravillonnages.
Comme chaque année, les employés du SIVOM, en 
collaboration avec les employés communaux, ont réalisé 
divers travaux :

  Pose des sapins de Noël sur la place de l’Église et au 
Plâtre Durand
  Entretien de divers chemins, curage de fossés, création 
de grilles
  Construction d’écluses avec pose de bordures à La Ville et 
aux Chamonards sur la RD 169
  Coulage dalle béton pour le local poubelle à Sathonat
  Création place de parking véhicule électrique
  Création réseaux pour les eaux pluviales et pose de 
caniveaux impasse de Sathonat
  Nettoyage regard et coulage d’une dalle aux Thévenins

Les employés des communes et du SIVOM assurent 
conjointement le fauchage et le débroussaillage des routes 
et chemins ainsi que le curage des bassins d’orage.

CIMETIÈRE
La Mairie possède un logiciel dans lequel toutes les tombes 
sont répertoriées avec leurs photos ce qui simplifie la 
recherche d’un lieu de sépulture.
L’ossuaire a été créé dans un caveau de 2 places afin de 
recueillir les restes des tombes échues et abandonnées qui 
ont été relevées pour être à nouveau réaffectées. Un registre 
comportant le nom des défunts transférés sera ouvert et 
consultable à la Mairie. Le renouvellement des concessions 
est maintenant à jour.
Un habitant de Saint-Amour-Bellevue peut réserver une 
place nouvelle ou ancienne. Le Secrétariat de la Mairie lui 
permet de consulter l’emplacement potentiel. Les frais de 
réservation d’un emplacement libre s’élèvent à 25 € (piquet 
+ plaque). Le règlement intérieur et le plan sont consultables 
en mairie et à l’entrée du cimetière.  

Tarifs des concessions (Délibération du CM du 01-12-14)
Concession 
15 ans  150 € les 2m2

30 ans 250 € les 2m2

50 ans 500 € les 2m2 (délibération CM 19-09-17)
Columbarium
15 ans 800 € pour 4 urnes
30 ans 1500 € pour 4 urnes
Jardin du Souvenir 
Dispersion des cendres : forfait 50 €. 
Cavurnes : 500 €

Il est interdit par la loi de disperser les cendres à même le 
sol. Elles doivent être versées dans le « cendrier » qui a été 
installé par la Commune dans l'espace du colombarium. 
Le columbarium est désormais complet, la commune a 
procédé à l’achat de nouvelles cavurnes. À ce sujet, il est 
rappelé que les familles doivent veiller à l’entretien et au 
nettoyage de leur sépulture ainsi que désherber les abords.

FRANCK COINDARD
Agent Technique territorial
Responsable de la sécurité, 
de l’entretien des bâtiments publics, 
des espaces verts et de la voirie.

En étroite coopération avec le SIVOM dont la commune 
fait partie avec 5 autres villages voisins.

GESTION DE LA COMMUNE

 RÈGLES DE BON VOISINAGE
Le stationnement de véhicule hors d’usage est interdit sur 
la voie publique. Il en va de même pour les réparations 
ou réglages de moteurs, les départs intempestifs de 
cyclomoteurs non équipés de silencieux. 
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L’Agence Postale de Saint-Amour-Bellevue 
vous propose la toute dernière gamme de 
prêt-à-poster : enveloppes, courriers suivis, 
timbres philatéliques, boites d’emballage, ou 
Colissimo.

Pour les professionnels, l’agence gère les commandes de 
timbres en quantité, les envois en nombre, les enveloppes 
imprimées à votre nom/ entreprise au tarif professionnel, 
envoi national ou international.
Le service de La Banque Postale vous permet d’effectuer 
des opérations financières comme des retraits d’espèces, 
les dépôts sur vos comptes épargne, ou comptes courants. 
Une tablette numérique est à votre disposition dans l’agence, 
afin de vous connecter à différents services CAF, CPAM, Pôle 
emploi ou visiter le site internet de la commune www.saint-
amour-bellevue.fr. Cette agence est votre bureau distributeur 
privilégié pour les retraits de lettres recommandées, de colis 
ainsi que pour le dépôt de courriers et Colissimo.
La pérennité de l’Agence Postale est assurée grâce à votre 
fréquentation journalière, ce service public de proximité reste 
un point fort pour notre village. Merci pour votre fidélité.
Belle et heureuse année 2021.
Corinne AUJAS - Responsable de l’Agence Postale

Matin Après-midi
Lundi 13h30 - 18h00
Mardi 13h30 - 17h00
Mercredi 9h00 - 12h00
Jeudi 9h30 - 12h00
Vendredi 9h30 - 12h00

Matin Après-midi
Lundi 13h30 - 18h00
Mardi 13h30 - 17h00
Mercredi 9h00 - 12h00
Jeudi 9h00 - 12h00 13h30 - 17h00
Vendredi 9h00 - 12h00 13h30 - 16h00

15h40 : lundi, mardi, jeudi et vendredi
11h55 : mercredi

La régie du tourisme assure l’accueil des visiteurs 
et met à leur disposition les informations sur les 
manifestations locales, les hébergements, les 
restaurants, les différents commerces.

Le nombre de touristes a été très limité au cours de 
cette année 2020 mais la fréquentation du site internet 
www.saint-amour-bellevue.fr, indique un regain d’intérêt. 
Elle gère également l’organisation de la Saint-Valentin qui 
est renouvelée tous les ans, ainsi que les réservations 
de confirmations de mariages au cours de l’année. Ces 
évènements contribuent au rayonnement de notre village.
La régie du tourisme est en charge de la communication du 
village sur la toile. Elle alimente et fait vivre le site internet, 
ainsi que notre présence sur les réseaux sociaux officiels du 
village :

 @saintamourbellevue 
 @tourismestamour
 @toursimesaintamourbellevue 

Très bonne année 2021.

CORINNE AUJAS
Adjointe administrative à la régie du 
tourisme

  Rue de la Place des Marcs 
Tél. 03.85.37.42.05 
tourisme@saint-amour-bellevue.fr 
www.saint-amour-bellevue.fr

IMPORTANT : L’Agence Postale est désormais située 
Rue de la Place des Marcs. Les horaires d’ouverture 

sont modifiés comme indiqué sur le tableau ci-dessous.

L'AGENCE POSTALE

LA RÉGIE DU TOURISME

 ZOOM SUR...

PANNEAUPOCKET mis en place le 9 octobre 2020, 
il suffit de télécharger gratuitement l’application 
PanneauPocket sur votre smartphone, d’enregistrer 
la commune de votre résidence en Favoris, et ainsi 
être informé des évènements et des alertes de 
votre Mairie (vous pouvez aussi ajouter d’autres 
communes de votre choix).

 Horaires d'ouverture
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PRÉVENTION ET SÉCURITÉ
PARTICIPATION CITOYENNE 
VOISINS VIGILANTS

La Participation Citoyenne, qui 
entraîne la mise en place des 
« Voisins Vigilants », est une 
avancée notable en matière de 
protection des personnes et 
des biens.

Bien que dotée, depuis des années, de ce don fabuleux qu’est 
l’ubiquité, la Gendarmerie Nationale ne peut évidemment se 
trouver partout, en tous temps et en tous lieux.
Disposition essentielle et complémentaire, permettant à 
chacun de prendre part de façon individuelle à la protection 
collective, la Participation Citoyenne est une nécessité dans 
la préservation de notre qualité de vie. L’interaction et la 
réactivité entre les forces de l’ordre et la population sont des 
principes essentiels à la mise en action de moyens rapides, 
réfléchis et proportionnés, le tout dans un souci d’efficacité 
commune.
La sécurité est l’affaire de tous. C’est pourquoi il est 
primordial de faire « vivre » ce réseau au sein des communes, 
et de faire circuler les informations essentielles à la sécurité 
des citoyens.
Il est vivement recommandé de s'inscrire à la newsletter 
du groupement de la Gendarmerie de la Saône-et-Loire afin 
d’être informé en temps réel de tout acte de malveillance à 
proximité.

CAMBRIOLAGES
Chaque année, le chan-
gement d’heure boule-
verse nos habitudes. La 
nuit tombant plus tôt les 
soirs, les habitations se 
retrouvent plus facilement 
vulnérables.

Pour bon nombre d'entre nous, ce changement n'a pas de 
répercussion notable. Cependant, il est bon de savoir que les 
délinquants profitent de l'absence des propriétaires...
Cet état étant rendu plus "visible" par l'absence d'indicateurs 
matérialisant la présence de personnes à l'intérieur des 
habitations (lumières allumées, télé...), pour passer à l'acte.
Il est vivement conseillé, en cas d’absence prolongée d’en 
informer la Gendarmerie, qui surveillera toute propriété 
signalée au cours de leur ronde (un imprimé est à remplir 
sur place).

La surveillance constante exercée par les patrouilles de 
gendarmerie ne peut malheureusement suffire à elle-même 
pour écarter tout délit d'appropriation.
Un flyer sur la prévention des cambriolages a d’ailleurs été 
adressé à votre mairie mi-octobre 2020.

ARNAQUES SUR INTERNET
Avec le confinement, les 
échanges se font encore 
d'avantage sur Internet et 
les risques d'arnaques se 
multiplient.
Les approches sont 
variées mais se rejoignent 
toutes : la réception 

d’un mail ou une alerte sur votre écran vous signifiant des 
poursuites judiciaires et une amende à payer, ou un numéro 
à appeler pour débloquer votre ordinateur.
Du bon sens : "Pour employer une métaphore actuelle, il 
faut vraiment respecter des gestes-barrières en matière 
informatique. Il faut regarder attentivement l'adresse de 
l'expéditeur et ne surtout pas cliquer sur les liens qui se 
trouvent dans le message sans réfléchir. Et dès qu'on a un 
doute, ne pas hésitez à contacter la gendarmerie. Il y aura 
toujours quelqu'un pour vous accompagner".
Les pirates du web n'en veulent pas forcément tout de suite à 
votre argent. Ils essaient parfois simplement de pêcher vos 
données : "un des risques les plus répandus est le phishing, 
qui consiste à inviter la personne à cliquer sur un lien qui 
permet de dérober des coordonnées bancaires ou d'autres 
données".
Face à ce type de pratiques, les gendarmes ont parfois du 
mal à remonter à la source. Ces escroqueries se font à 
grande échelle, avec des serveurs à l'étranger. Le moyen le 
plus efficace pour éviter ce genre de désagréments reste le 
bon sens et la prudence.
De manière générale, ne divulguez pas sur le net ou au 
téléphone, des renseignements que vous vous refuseriez de 
dévoiler à un inconnu dans la rue.

GENDARMERIE DE LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY

Heures d'ouvertures au public 
Du lundi au samedi : 8h-12 h et 14h-18h
Dimanche et jours fériés : 9h-12h et 15h-18h
Tél. 03 85 23 94 54

En cas d'urgence, composez le 17 ou le 112. 
In case of emergency, dial number 17 or 112.
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VOYAGE A TRAVERS LE TEMPS POUR
LES ÉLÈVES DE SAINT-AMOUR !
Mme Redois et Mme Grosjean ont décidé cette année 
de transporter leurs élèves de PS MS et de GS CP 
à travers le temps.
Au programme, découvrir les différentes périodes qui 
ont marqué l’histoire avec notamment :

  les dinosaures : une visite à Lyon du musée 
Confluences était programmée mais hélas 
annulée à cause du COVID.
  la préhistoire : une visite était prévue aussi au 
musée de Solutré. C’est Solutré qui est venu 
à nous avec la réalisation de 3 ateliers par 
classe : gravure au silex de la chouette de la 
grotte Chauvet, peinture à l’ocre d’animaux 
préhistoriques, initiation au lancer de sagaie, 
fouilles archéologiques, modelage…

Nous espérons pouvoir nous rendre à Vienne 
à partir de janvier pour visiter le musée Gallo-
romain pour notre période Antiquité.
Nous accueillerons en septembre prochain les enfants 
nés en 2018. Si votre enfant n’est pas sur les registres 
d’état civil, n’hésitez pas à vous faire connaître. 

SIVOM - ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
L’accueil des enfants a lieu sur deux sites :  

  Saint-Amour-Bellevue pour les enfants des écoles 
de Pruzilly, Saint-Vérand et Saint-Amour-Bellevue
  Chânes pour les enfants des écoles de Chasselas, 
Leynes et Chânes

Pendant ces temps d’accueil, les activités s’orientent 
soit par des jeux mis à leurs dispositions par les 
garderies, les devoirs, de la révision si nécessaire, 
du repos si l’enfant le souhaite ou bien si la météo le 
permet de jeux en extérieur. Ces temps de détente se 
déroulent dans le calme et le respect de l’autre.
La facturation est fractionnée en ½ heures, le prix est 
modulé en fonction du quotient familial. 

Une augmentation de 5% entrera en vigueur à compter 
du 1er janvier 2021, à noter que les prix n’avaient pas 
été révisés depuis 2016.

GARDERIE DE SAINT-AMOUR
45 enfants sont inscrits à l’accueil périscolaire de Saint-
Amour. 7 enfants sont en liste d’attente.La garderie est 
placée sous la responsabilité d’Annie Charvet, assistée 
de Gaëlle Saunier.
La garderie fonctionne de 7h30 à 9h00 et de 16h30 à 
18h30, les horaires d’entrée et sortie des enfants sont 
laissés à l’appréciation des parents.

ASSISTANTS MATERNELS
•  Hélène DELHAYE - Les Croches 

03 85 20 91 20 - 06 19 97 44 24
•  Corinne DUCOTE - La Pirolette - Cidex 1107 

03 85 36 54 20 - 06 75 12 51 00
•  Alexandre GUICHON - Lieu-dit Les Thévenins 

03 85 38 24 97 - 06 64 12 26 35
•  Lorraine GUICHON - Lieu-dit Les Thévenins 

03 85 38 24 97 - 06 82 79 23 72

•  Céline MIDEY - Lieu-dit Les Capitans - CIDEX 1119 
04 74 04 41 17 - 06 74 68 29 26

MAM
Les Petits Cœurs 
Aurélie ALVES PARGANA 
et Marie-Laure POMNOF 
185 Chemin des Pins 
03 85 37 15 82

École Simone Veil
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Dates à retenir en 2021
•  19 mars : vente de carbonnade de bœuf 

à emporter
•  29 mai : vente de pâtisseries et de plantes 

pour la Fête des mères
•  2 juillet : grande soirée de fin d'année

La cantine du regroupement pédagogique intercommunal 
Pruzilly, Saint-Vérand, Saint-Amour-Bellevue est gérée 
depuis 23 ans par l'association Les Gloutons, association 
de parents d'élèves bénévoles. Les enfants sont tous 
accueillis et réunis (depuis maintenant 3 ans) dans les 
locaux de la cantine de Saint-Amour. 

RETOUR SUR 2020
Comme pour tout le monde, 2020 aura été une année 
extrêmement particulière pour le restaurant scolaire ! La 
crise sanitaire et le confinement ont entraîné la fermeture 
de la cantine mi-mars, et la réouverture n'a finalement 
pu être effective qu'en septembre. En mai et juin, l'école 
ayant recommencé, mais la cantine ne pouvant pas 
rouvrir, les enfants ont dû manger des repas tirés du sac, 
dans leur classe ou dans la cour de l'école. 
Mais cette crise a eu également d'autres répercussions 
pour l'association. Tout d'abord, nous avons dû avoir 
recours au chômage partiel pour nos salariées (chômage 
partiel que nous avons tenu à compléter). Ensuite, cela a 
forcé l'association à annuler deux de ses manifestations 
(vente de brioches et fête de fin d'année). Le nombre de 
repas servis sur l'année scolaire a été de 7119, au lieu 
des 11300 prévus initialement. Le cumul de tout cela a 
forcément impacté les finances de l'association. 
Malgré ces difficultés, la situation financière reste à 
ce jour tout à fait saine, grâce à un fonctionnement 
plus équilibré depuis la fusion des 3 cantines. Nous 
remercions également les trois Mairies pour leur soutien 
et leurs subventions. 
Depuis septembre, le restaurant scolaire sert cette année 
78 repas en moyenne chaque jour, avec 90 enfants 
accueillis en totalité. Un protocole d'hygiène spécifique 
à la situation sanitaire a bien entendu été mis en place.
Nous remercions chaleureusement nos salariées, 
Mylène Aupoil et Nathalie Sevoz-Lecler, ainsi que Isabelle 
Parsi-Teyssier pour leur implication quotidienne. Nous 
remercions également Priscillia Aublanc et Gaëlle Saunier, 
salariées Sivom aidant au service à la cantine. 

PROJETS 2021
Nous poursuivons les 
projets déjà entamés ces 
dernières années. Dans 
notre fonctionnement, 
nous avons à cœur de 
proposer une cuisine 
«  fait maison  », à partir 
de produits de qualité 
non élaborés, en partie 
bio et locaux. Chaque enfant est invité à goûter 
l'ensemble des plats, afin d'éveiller leur sens du goût et de 
la découverte. Nous nous engageons à travers des actions 
ludiques, à limiter au maximum le gaspillage alimentaire, 
et les poules se régalent de toutes nos épluchures !
Nous souhaitons repositionner la cantine scolaire au 
centre de tous les enjeux actuels : Que mange-t-on ? 
D'où cela vient-il? Avec qui partageons-nous le repas ? Le 
respect des autres, de la nourriture ? L'agriculture ? Le bon 
sens... Ici les enfants ont entre 3 et 12 ans, ce sont les 
adultes de demain et c'est maintenant que l'on peut les 
sensibiliser aux enjeux à venir et leur transmettre le bon 
sens de nos aînés.

LE BUREAU
Le bureau des Gloutons a changé de présidence, Denis 
Cognard a pris le relais suite au départ d’Élise Berthold.
Le bureau actuel est composé ainsi :
Président : Denis Cognard 
Vice-Président : Marion Chenevier 
Trésorier : Amélie Pizzagalli 
Vice-Trésorier (Factures) : Elvire Spay
Vice-Trésorier (Règlements) : Natacha Schouft
Secrétaire : Mélanie Petit 
Vice-secrétaire : Lucie Pesson
L'association est encore et toujours en recherche d'autres 
parents bénévoles et nous accueillerons à bras ouverts 
toutes les personnes souhaitant nous aider de façon 
ponctuelle ou plus durablement. 
Nous avons prévu des manifestations en 2021, toutes 
au profit de l'association, mais bien entendu, tous nos 
projets seront dépendants de la situation sanitaire !
Attention : le loto prévu initialement en janvier est annulé !
N'oubliez pas de suivre et relayer les actualités des 
Gloutons sur notre page Facebook !
Bonne année 2021 à tous ! On vous la souhaite plus douce 
et sereine que 2020. 

Les Gloutons - Restaurant scolaire
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Pour rappel, l'association du Sou des écoles regroupe 
des parents d'élèves bénévoles, donnant de leur temps 
et de leur énergie pour organiser des évènements divers 
et variés.
Son objectif premier est de collecter des fonds 
pour participer au financement des projets d'école 
qu'ils soient culturels, sportifs, ou bien éducatifs.  
Depuis septembre 2018, l’équipe du Sou des écoles 
s’est renouvelée, avec une nouvelle énergie et un 
regard neuf. Cette année, Alexandra Roche a quitté 
son rôle de trésorière au sein de l’association, après 
de nombreuses années d’investissement. Nous la 
remercions chaleureusement pour son dynamisme, 
sa disponibilité sans faille, et son optimisme qui a 
su fédérer l’équipe.
Elvire Spay a pris le relais en tant que trésorière, et 
Pauline Pacaud en tant que vice-trésorière et nous 
les en remercions.

LE BUREAU
Le bureau est à ce jour complet et composé de :

  Présidente : Cathy Cafiero 
Vice-Présidente : Jessica Labrador
  Secrétaire : Florence Guicheret 
Vice-Secrétaire : Charlène Jannet
  Trésorière : Elvire Spay 
Vice-Trésorière : Pauline Pacaud

Nous en profitons pour remercier les membres très 
actives : Céline Lacour, Caroline Guérin, Mélanie Petit, 
Emmanuelle Pitaud, Charlotte Bourgeois et Sylvie Bridet. 

RETOUR SUR L'ANNÉE 2019-2020
L’année écoulée a été fortement marquée par le contexte 
sanitaire lié au COVID. Le Sou des écoles a dû, comme 
tout le monde, s’adapter à cette crise sanitaire. 
Certaines animations ont pu être maintenues fin 2019 
et début 2020 comme les adhésions, les photos de 
classe, la vente de sapins de Noël, de fromages et de 
charcuterie, la tombola des Grill’dindes, l’apéro de Noël 
et le carnaval. Malheureusement, d’autres projets ont 
été annulés à partir de mars 2020, comme la chasse aux 
œufs par exemple.
Ces manifestations ont rapporté une touche de 
convivialité et un résultat de l’année de 2994,36€, grâce 
notamment aux idées nouvelles expérimentées cette 
année : l’intervention de l’association « Allez on joue », 
qui a permis de réunir de nombreuses familles autour de 
jeux conviviaux lors de l’apéro de Noël, puis la vente de 
fromages et de charcuterie.
Malgré une année écourtée, nous avons été sollicités 
par les enseignants pour l’achat de tablettes numériques 
pour les maternelles. Dans un souci d’équité, la somme 
versée à chaque coopérative scolaire est identique pour 
chaque élève, soit 25€ par élève.

LES MANIFESTATIONS 2021
Fin 2020, ont eu lieu les adhésions, la vente de sapins de 
Noël, de fromages et charcuteries.

En raison des restrictions 
gouvernementales de nouveau 
imposées depuis fin octobre, les 
photos de classe (initialement 
prévues le 2 novembre) ont été 
reportées ultérieurement, et 
la tombola des Grill’dindes en 
décembre a été annulée.
Pour 2021, les manifestations 
prévues sont :

 le carnaval
 la chasse aux œufs
 la vente de gâteaux Mistral

Cependant, compte tenu du contexte sanitaire, nous 
devrons nous soumettre aux décisions gouvernementales, 
et ainsi soit annuler, soit adapter nos manifestations… 
Nous vous tiendrons bien sûr informés des évènements 
à venir en fonction de l’actualité.
Nous remercions tous ceux qui soutiennent notre 
association et participent à nos actions !
Nous rappelons que toutes les bonnes volontés sont les 
bienvenues, quel que soit le temps que chacun ait à y 
consacrer. Toutes les idées compatibles avec le contexte 
actuel sont également les bienvenues.

  À noter : la page Facebook du Sou des écoles a tout 
récemment été créée, venez nous rejoindre !!

Nous vous souhaitons une très belle année 2021 avec le 
SOUrire !

L’équipe du Sou des écoles

  CONTACT
Présidente : Cathy Cafiero
Mail : soudesecolessasvp@gmail.com
Tél. 06 76 01 30 61

Le Sou des écoles

Photo 2019

Photo 2019
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La salle est située Place de l’Église, 
elle a une capacité de 120 personnes 
assises. Elle est équipée d’une cuisine 
professionnelle avec réfrigérateur mais 
sans vaisselle, ni lave-vaisselle.

  La demande de réservation se fait 
auprès de la Mairie.

État des lieux et remise des clés :
M. Franck COINDARD - 06 42 19 02 73

LES NUMÉROS UTILES

LA MAIRIE
5 Place de la Mairie - Le Bourg 
Email : mairie@saint-amour-bellevue.fr 
Tél. : 03.85.37.11.48 
Site : www.saint-amour-bellevue.fr

Ouverture du secrétariat
Lundi, mardi, vendredi de 9h à 12h  
Le 1er samedi de chaque mois
Permanence Maire-Adjoints : chaque vendredi de 9h à 11h

AGENCE POSTALE - RÉGIE DU TOURISME
Rue de la Place des Marcs 
Tél. : 03 85 37 42 05  
Email : tourisme@saint-amour-bellevue.fr 
Site : www.saint-amour-bellevue.fr

SERVICES SOCIAUX
BULLE DE VIE
5 Place de l’église - La Chapelle-de-Guinchay 
03 85 36 70 50

ADMR
Crêches-sur-Saône - Tél. 03 85 36 52 07

SSIAD
Soins Infirmiers à domicile - Tél. 03 85 37 46 31

PAROISSE NOTRE-DAME-DES-VIGNES
La Chapelle-de-Guinchay - Tél. 03 85 36 72 03

GROUPE SCOLAIRE
École Maternelle  .......................................03 85 37 45 21
École Primaire  ..........................................03 85 37 45 20
Restaurant scolaire  ...................................06 23 72 12 38
Garderie périscolaire  ................................06 21 53 23 15
Accompagnatrice bus scolaire  ..................06 10 99 39 06  

SANTÉ - URGENCE
Centre anti-poison de Lyon ........................04 72 11 69 11
Pharmacies de garde à partir d’un code postal
www.servigardes.fr ....................................0825 74 20 30
Pompiers de Mâcon .....................................................18
S.A.M.U.  .....................................................................15
Gendarmerie ................................................................17
Dépannage ENEDIS (EDF + gaz) .................09 69 32 18 71
Dépannage SUEZ (eau) ..............................0 810 826 826
Conciliateur de justice (M.LAGRESLE)  .......06 34 75 08 83 

APPELS ANONYMES ET GRATUITS
Décrochage scolaire   ..................................0800 200 000
Autisme info service    ................................0 800 231 313
Drogue info service ....................................0 800 231 313
Allô enfance maltraitée  .................... 119 / 03 85 40 06 00
S.O.S. Femme ou homme violence conjugale .............3919
Suicide écoute ..........................................01 45 39 40 00
France Alzheimer  ......................................01 42 97 52 41
Alcool info service  ....................................09 80 98 09 30
Tabac info service  ...................................................3989
filsantejeunes.com  ........................ 3224 / 01 44 93 30 74

LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES (délibération du 14 avril 2016 - 2016/022)

   RAPPEL : LES ANIMAUX DE COMPAGNIE
Les propriétaires de chats doivent être conscients que laisser leurs animaux sortir 
en étant non stérilisés, provoque chaque année plusieurs portées de chatons qui 
grossissent le nombre de chats errants. Un couple de chats peut donner en 5 ans, 
15 552 descendants ! Pour plus de renseignements : L’Amicale Féline du Val Lamartinien - 19 
rue Poitevin - 71000 Mâcon.
Le Maire rappelle que la loi du 6 janvier 1999 impose l’identification obligatoire des animaux 
âgés de plus de 4 mois.

En ce qui concerne les chiens, attention, quelques rappels ! Pas de chien en divagation, ni de maltraitance, pas de nuisance 
sonore. Les chiens dangereux de 2e catégorie doivent être déclarés à la Mairie, tenus en laisse, et muselés.
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Plus de 30% de notre poubelle est constituée de déchets 
biodégradables. Grâce au compostage domestique, 
épluchures, marc de café, fleurs, feuilles, gazon et 
branchages peuvent trouver une seconde vie dans notre 
jardin.
À la maison, composter revient à mélanger des déchets 
fermentescibles qui en présence d'oxygène et sous l'action 
de bactéries, de champignons ou encore de vers, se 
transforment en matière organique semblable à celle du 
terreau.
Pour ce faire, Mâconnais-Beaujolais Agglomération vous 
propose des composteurs en bois (36 €) ou en plastique 
(26 €) de 400 litres, accompagnés d'un bio seau.
Le maître-composteur est là pour répondre à toutes vos 
questions en matière de compostage et de jardinage au 
naturel. Vous pouvez également retrouver quelques astuces 
dans le guide du compostage.
Le maître-composteur peut également vous apporter des 
astuces en matière de jardinage au naturel :

- Les causeries de jardin ;
- Les astuces sur le paillage.
Pour tous vos projets de compostage en collectif : bas 
d'immeuble, cantine, placette de quartier, restauration 
collective, n'hésitez pas non plus à nous contacter. 

  Pour tout renseignement complémentaire, contacter 
Mme Fatima PARDON, maître-composteur au : 
03 85 38 44 39 ou f.pardon@mb-agglo.com.

GESTION DES DÉCHETS : QUELQUES REPÈRES...

LE COMPOSTAGE

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES
La collecte et le traitement des déchets sont assurés par les 
services de Mâconnais Beaujolais Agglomération. 

La collecte est effectuée deux fois par semaine, le mardi et le 
vendredi (sortir les poubelles la veille au soir). Les déchets 
doivent être déposés en sacs bien fermés dans des bacs 
normés (XP H96-114), en vente à la direction des déchets 
de MBA et dans les commerces de bricolage.

LE TRI SÉLECTIF
Le verre (pot, bouteille et bocaux uniquement), 
les emballages et les papiers cartons ne doivent 
pas être jetés dans les ordures ménagères. Ils 

sont valorisables. Veuillez les déposer 
dans les points d’apport volontaire qui 

sont situés  : Lieu-dit « Sathonat » 
(sur le parking) et Hameau 
des Billards. 
Tous les administrés 

doivent RESPECTER les 
règles de fonctionnement 
des P.A.V. : TOUT ce qui ne 
rentre pas dans les P.A.V. 
(ex : gros cartons, objets 
encombrants, appareils 
ménagers, branchages...) 

DOIT être obligatoirement déposé à la déchetterie de 
Vinzelles. 
Le non-respect de ces règles entraînera des sanctions 
selon l’arrêté du Maire 2015-026.

LES DÉCHÈTERIES

  Déchèterie de Vinzelles : ouverture le lundi, mercredi, et 
vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h, et le samedi de 8h à 
12h30 et de 13h30 à 17h.

  Déchèterie de Romanèche-Thorins : ouverture le lundi et 
le samedi de 8h à 12h, et le vendredi de 14h à 17h30.

Vous avez néanmoins accès à toutes les déchèteries du 
territoire. Pour s’inscrire en déchèterie, rendez-vous sur 
mb-agglo.com : 

  Téléchargez, complétez et renvoyez la plaquette 
d’inscription
  Inscrivez-vous directement en ligne 

Des plaquettes d’inscription sont également disponibles en 
déchèterie. Demandez-les au gardien ou à la Mairie.

En 2018, un nouveau système de contrôle d’accès a été mis 
en place avec 52 entrées gratuites par an et par foyer à la 
déchetterie.

  Pour tout renseignement : Direction des déchets 
03 85 38 44 39 ou environnement@mb-agglo.com
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Chers Sanctamoriens,

La nature, nos vignes ont été d’un grand réconfort pendant 
cette année de confinements et de restrictions. Viticultrices 
et viticulteurs à Saint-Amour, nous avons tous ressenti un 
sentiment de liberté à pouvoir travailler nos parcelles au 
printemps 2020, sous un magnifique soleil. La récolte encore 
précoce cette année nous promet un très bon millésime en 
qualité et en quantité.

Nous restons cependant vigilants et préoccupés par la 
situation économique de nos exploitations, impactée par 
cette crise sanitaire.

C’est un Beaujolais magnifique
Chaud au cœur et frais au palais
À de plus vieux il fait la nique
Vin spirituel et français
Si par hasard votre maîtresse
Vous trompe avec un troubadour
Il vous reste et c’est la sagesse
Le joli vin de Saint-Amour

Rien que son nom est un poème
Son fruité délicieux
Si vous lui murmurez je t’aime
Il vous rendra cent fois heureux
Il a du bouquet à revendre
Et répand la joie alentour
Il est charmant, galant et tendre
Le joli vin de Saint-Amour

Le joli vin de Saint-Amour

Les opérations de promotion du Cru Saint-Amour prévues 
en 2020 ont dû être reportées (Beaujonomie, Evénement 
cavistes à Lyon…). Heureusement, notre jeu concours de 
fin d’année a permis une belle présentation de nos cuvées 
sur les réseaux sociaux. Nous sommes également ravis 
d’annoncer la mise en ligne prochaine de notre nouveau site 
internet dans le souci d’améliorer notre communication et 
d’intensifier notre visibilité.

Le président et toute l’équipe du Cru Saint-Amour vous 
adressent leurs meilleurs vœux pour 2021.

SYNDICAT VITICOLE DU CRU SAINT-AMOUR
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Cette année 2020 est pour tous une 
année particulière. La météo a été 
clémente au printemps et les déficits en 
pluie ont permis à la vigne de pousser 
rapidement. La chaleur estivale a 
bloqué la progression et a finalement 
permis une campagne de vendanges 
principalement sur septembre. Les 
rendements et les volumes ont rattrapé 
les manques de l’année dernière. 
Nous espérons pouvoir organiser la 
Saint-Vincent 2021, nous vous tiendrons 
informés au fur et à mesure des 
annonces gouvernementales. 
Pour rappel la Saint-Vincent 2020 qui a 
eu lieu le 31 octobre 2020 à la salle des 
fêtes de Saint Amour a récompensé les 
viticulteurs suivants :
Prix "Louis DAILLY" pour les Saint-
Amour 2019
1er : Jean-François TRICHARD
2ème : Guillaume DELMAS
3ème : Romain SPAY
4ème : Cédric MARTIN
5ème : Les Sources d’Agapé
Prix "Saint-Valentin" pour les Saint-
Amour 2018 
1er : Domaine HAMET-SPAY
2ème : Jean-François TRICHARD
3ème : Domaine des 3 plaisirs
4ème : Domaine des Pins
5ème : Guillaume BOUCHACOURT

Prix "Teddy SPAY" pour les Saint-
Amour "Vieux Millésimes"
1er : Cédric et Patrice MARTIN (Saint-
Amour 2015)
2ème : Jean-Michel PATISSIER (Saint-
Amour 2017)
3ème : Domaine des 3 plaisirs (Saint-
Amour 2017)
4ème : Romain SPAY (Saint-Amour 2015)
5ème : Cyril et Nathalie PATISSIER (Saint-
Amour 2017)

Prix "Beaujolais Blanc" pour les 
Beaujolais Blanc 2019 
1er : Cave de Bel-Air
2ème : Guillaume BOUCHACOURT
3ème : Alexandre DAILLY
4ème : Nicolas DURAND
5ème : Domaine des Pins

Tout le bureau du Comité Saint-Vincent 
se joint à moi pour vous souhaiter une 
très belle année 2021. Prenez soin de 
vous.

Romain SPAY
Président

COMITÉ SAINT-VINCENT

 ZOOM SUR... NOS COMMERCES ET ENTREPRISES
LES NOUVELLES ENTREPRISES

  Boulangerie - Pâtisserie 
L‘Amie du Coeur 
rue de la Place des Marcs 
Tél. 07 69 65 15 85 
boulangerie.lamieducoeur@outlook.fr 
Fermée le mardi
  Au fil du temps 
Décoration, fleurs, produits 
régionaux 
Artiste-peintre en résidence 
rue de la Place des Marcs 
Tél. 07 86 52 17 93 
Mail : laurebotton@gmail.com 
Fermée le lundi et le mardi

  Louh Maroquinerie 
Atelier et vente de maroquinerie 
Bientôt dans les anciens locaux de 
la Poste 
383 Route des Crus du Beaujolais 

  Cabinet d’ostéopathes 
5 Place de la Mairie 
Tél. 06 71 95 13 31 ou 06 27 28 41 
80

LES AUTRES BOUTIQUES 
ET ENTREPRISES

  La Boutique de l’hôtel l’Auberge du 
Paradis 
Objets de décoration contemporaine

Place du Plâtre-Durand 
Fermée le lundi et le mardi

  La Poterie de Saint-Amour  
Mathias Perrier 
Place du Plâtre-Durand 
Tél. 03 85 37 12 50

  Cave Hamet-Spay 
Vente de vins du Beaujolais 
Place du Plâtre-Durand 
Tél. 03 85 37 15 42

  Steven James 
Plâtrier-peintre 
Les Poulets 
Coordonnées voir pages de publicité

Tous nos viticulteurs, restaurants, hôtel et chambres d’hôtes, sont répertoriés sur le site internet de la commune :
www.saint-amour-bellevue.fr
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Les cérémonies de 
c o m m é m o r a t i o n 
sont marquées par 
notre présence avec 
le drapeau, devant le 
Monument aux Morts, 

en hommage à tous ces valeureux 
combattants qui partirent confiants et 
courageux et qui ne revinrent jamais.

« Nous leur devons notre 
Liberté »

Je remercie tous les participants qui 
nous rejoignent pour ces cérémonies, 
certains accompagnés de leurs enfants. 
Le travail de mémoire repose sur eux 
pour l’avenir. Ils sont, chaque année, de 
plus en plus nombreux.

Mais cette année fut très particulière 
en raison du contexte sanitaire. 
La commémoration du 19 mars (FNACA) 
a été annulée. Celles du 8 mai et du 
11 novembre ont eu lieu mais en comité 
très restreint.
Nous avons perdu l'un des nôtres, 
M. Jacques DUC, médaillé militaire pour 
ses faits d'armes qui nous a quitté à la 
fin de l'année.
En ma qualité de Président, au nom de 
tous, je vous présente nos meilleurs 
voeux dans l’espoir d’un retour à la 
normale en 2021.

Pierre Poitevin, Président
Tél. 03 85 37 12 90 

pierre.poitevin71@orange.fr

Nous voilà au terme d’une année bien 
tristounette pour tous avec cette crise 
sanitaire dont on ne voit pas le bout…
Ce début d’année 2020 nous avons pu 
faire notre assemblée générale avec 
une bonne participation, notre Club 
compte 85 adhérents. À cette occasion, 
Suzy Cook (4 ans de bureau) et Henri 
Terrier (15 ans de bureau dont 13 ans de 
caviste) ont fait part de leur démission 
du bureau. Nous les remercions pour 
leur bénévolat. Danièle Lanier et Jean-
Paul Ducoté les remplacent, bienvenue 
à eux.
Le 5 février notre concours de coinche 
avec 54 doublettes, un après-midi 
toujours bien sympathique. 
Puis tout s’est hélas arrêté : nos 
rencontres tous les 15 jours, notre 
voyage en Loire Atlantique au mois de 
mai (Belle-île en Mer, Carnac…), notre 
soirée bowling, notre concours de 
pétanque, la randonnée grenouilles en 
bord de Saône et notre repas d’été.
Début septembre après une réunion du 
bureau, nous avons décidé de reprendre 

nos rencontres, avec l’accord de Mme 
le Maire en respectant les consignes 
sanitaires. Tout s’est bien déroulé, nous 
étions 12 participants aux cartes et 6 
aux boules, tous heureux de se retrouver.
Le 8 octobre, profitant du déconfine-
ment nous nous sommes rendus à un 
Déjeuner Spectacle Cabaret au Moulin 
du Lac à Trivy, 22 personnes y ont parti-
cipé, tous furent très satisfaits du repas 
et de la qualité du spectacle, ce qui a 
donné du baume au cœur en cette pé-
riode difficile.

La gym du club a aussi repris avec 8 par-
ticipantes.

Mais malheureusement nous voilà 
de nouveau tous confinés, nous ne 
pouvons donc rien prévoir pour l’instant. 
Le voyage est reporté en mai 2021, 
du 25 au 29, bien sûr sous réserve de 
l’évolution de la situation sanitaire. 
Une pensée pour Raymond Cardinal, 
Yvonne Chantin, Serge Picard et Peter 
Cook qui nous ont quittés au cours de 
cette bien triste année.
Le bureau et moi-même vous souhaitons 
une bonne santé. Surtout prenez soin de 
vous ! 

Monique Combepine, 
Présidente.

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS

CLUB BEL HORIZON

POUR MÉMOIRE…

  1ère guerre mondiale (1914-1918) : 
18,6 millions de morts (9,7 de soldats 
et 8,9 millions de civils) 
Commémoration : 11 novembre
  2e guerre mondiale (1939-1945) : 
60 millions de morts tous pays 
confondus 
Commémoration : 8 mai
  Guerre d’Algérie (1954-1962) : 280 
000 morts environs et 65 000 blessés 
et 485 disparus. 
Commémoration : 19 mars 
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Les activités de l’année 2020 pour 
l’Association Culture Loisirs et Sport 
à Saint-Amour-Bellevue se résument 
ainsi : 

  Cours de sport avec 9 séances 
hebdomadaires :

-  2 cours de yoga : le lundi de 18h30 à 
19h30 et le jeudi de 19h30 à 20h30,

-  1 cours de Cross training le lundi de 
19h45 à 20h45,

-  1 cours de Pilates le jeudi de 10h30 à 
11h30

-  2 cours pour enfants le mercredi : de 
9h30 à 10h30 pour les 7 à 10 ans, et de 
10h45 à 11h45 pour les 4 à 6 ans

-  3 cours de Body Cardio : le mardi de 
20h15 à 21h15, et le mercredi de 19h00 
à 20h00 et de 20h15 à 21h15

Ces 9 cours, dont 4 nouveaux par rapport 
à l’année 2019/2020, ont été mis en 
place depuis la rentrée de septembre. 
Ils sont assurés par :
-  Jennifer pour les cours de yoga et 
enfants de 4 à 6 ans.

-  Morgane pour les cours de Cross 
training, Pilates et enfants de 7 à 10 
ans.

-  Audrey pour les cours de Body cardio 
du mardi et du mercredi de 20h15 à 
21h15.

-  Jérôme pour les cours de Body cardio 
du mercredi de 19h00 à 20h00.

Grâce à ces 4 cours supplémentaires, le 
nombre de participant(e)s est en nette 
progression avec un nombre d’inscrit(e)s 
égal à 103. Au fil des années, ces chiffres 
confortent le succès de CLS.
Les conditions sanitaires dues à la 
Covid-19, ayant entraîné un confinement 
de la mi-mars à début juin ainsi qu’en 
octobre et novembre, ont imposé la 
fermeture de la salle des fêtes pendant 
ces périodes. En compensation, les 
cours ont été dispensés par vidéos sur 
divers réseaux sociaux ou applications 
numériques. 

Entre ces deux périodes difficiles, les 
séances ont pu reprendre avec les 
règles sanitaires en vigueur.
L’Association a par ailleurs investi, 
dès la rentrée 2020, dans du matériel 
supplémentaire (tapis, accessoires et 
jeux pour enfants) afin d’équiper les 
nouveaux adhérents à CLS.
Il reste encore des places disponibles 
dans certains cours, vous pouvez 
encore nous rejoindre même en cours 
d’année, l’ambiance est très conviviale 
et vous serez accueillis avec plaisir.

 Le tennis, actuellement en activité 
réduite, a fait l’objet de plusieurs études 
destinées à redynamiser cette discipline 
(contact de coaches, formules adaptées 
aux jeunes…) mais celles-ci n’ont pas 
abouti en raison du contexte épidémique 
mentionné précédemment.
Prochainement, la Mairie reprendra la 
gestion de l’entretien du terrain ainsi que 
le planning centralisé de réservations du 
court.

 Le théâtre : en janvier dernier, la Troupe 
de théâtre ACRECHCOEUR du Foyer 
Rural de Crêches-sur-Saône a interprété 
la pièce « Promotion randonnée » devant 
un public de 130 personnes. Ce rendez-
vous culturel, a rencontré un énorme 
succès ! Et a une fois encore, fait salle 
comble. Ce dimanche après-midi reste 
un bon moment de détente pour tous au 
cœur de l’hiver.

 Le vide-greniers : initialement prévu 
le dimanche 28 juin, il a été annulé en 
raison des conditions sanitaires.
Nous approchons la fin de cette année 
le cœur bien triste avec le décès de 
notre grand ami et trésorier depuis de 
nombreuses années : M. Peter Cook.  
Toujours disponible, bienveillant, sou-
riant avec lui il n’y avait jamais de 
problèmes, que des solutions. 

 Les projets de CLS pour 2021

• Cours de gym
Nous espérons que les séances décrites 
précédemment pourront reprendre dans 
de bonnes conditions l’année prochaine 
ou, tout au moins, en observant les 
précautions imposées par les Autorités.
Deux sorties sportives sont habituel-
lement prévues mais, là aussi, nous 
sommes tributaires de l’actualité :
- En février : une sortie neige,
- En mai : une sortie randonnée.

• Théâtre et Vide Greniers : Ces deux ma-
nifestations, qui se déroulent habituelle-
ment respectivement en janvier et juin, 
sont en attente d’une programmation 
dont la date dépendra des conditions 
sanitaires du moment.
Souhaitons que l’année à venir nous 
permette de remettre sur pied nos 
différentes activités, afin d’animer la 
vie culturelle et sportive à Saint-Amour-
Bellevue et créer ainsi des occasions de 
rencontre. 
Le Bureau et moi-même vous souhaitons 
une très bonne année 2021.

Yvon Madigand, Président de CLS

Membres du Bureau : Guillaume 
Langrand (Vice Président), Chantal 
Berthier (Secrétaire).

ASSOCIATION CULTURE LOISIRS ET SPORTS
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La Capoeira se distingue des autres arts martiaux par les positions en 
équilibre, sur les mains, que les joueurs prennent souvent pour effectuer des 
mouvements de jambes. Au son de la musique, les joueurs miment un combat 
où discipline et respect mutuel sont des valeurs fondamentales.

La présence de la Capoeira à Saint-Amour-Bellevue depuis 2014 est bien 
le reflet de son succès. L’ambiance est amicale et l’association accueille 
volontiers les nouveaux membres.

Laurent VASTY, Président de l'ACSAB
Tél. 06 63 00 97 97 - laurent.vasty@bbox.fr

L’année 2020 aura été très particulière 
même pour les chasseurs, en raison des 
confinements, des périodes de chasse 
réduites et des mesures sanitaires 
imposées très strictes.

Le nombre de chasseurs est en légère 
baisse, le cheptel de lièvres et chevreuils 

est quant à lui stable, mais les nuisibles sont en forte augmentation. Des 
essais de réintroduction du lapin vont être effectués dans les mois à venir sur 
différents secteurs.

Côté évènements, notre vente de boudin et boulettes du mois de mars a été 
un très, très gros succès.  Le concours de pétanque a dû être annulé, tout 
comme notre repas de fin d’année.

Nous espérons pouvoir organiser toutes ces manifestations en 2021 dans de 
meilleures conditions.

Nous vous présentons tous nos meilleurs vœux pour l’année 2021.

LISTE DES 
ASSOCIATIONS
Amicale des Chasseurs 
Cyril PATISSIER 
cyril.patissier@aliceadsl.fr 
03 85 37 44 48 - 06 70 63 97 70
Anciens Combattants 
Pierre POITEVIN 
pierre.poitevin71@orange.fr 
03 85 37 12 90
Association de Capoeira 
Laurent VASTY 
laurent.vasty@bbox.fr 
06 63 00 97 97
Caveau de Saint-Amour
Joseph de SONIS 
joseph.de-sonis@orange.fr 
03 85 37 19 17
Club Bel Horizon 
Monique COMBEPINE 
moniquejeanjacques.combepine@orange.fr 
03 85 37 40 97 - 06 23 55 64 76
Comité Saint-Vincent 
Romain SPAY 
domaine.ravinets@yahoo.fr 
06 82 98 28 41
Culture Loisirs et Sports - CLS 
Yvon MADIGAND 
cls@saintamour71.fr 
06 29 07 00 97
Entraide Chaintré-Saint-Amour 
agnes.gelain@orange.fr 
03 85 37 16 94
Le Sou des écoles 
Cathy CAFIERO 
soudesecolessasvp@gmail.com 
03 85 50 30 72
Syndicat Viticole du Cru Saint-Amour 
Joseph de SONIS 
joseph.de-sonis@orange.fr 
03 85 37 19 17 
Restaurant Scolaire Les Gloutons
Denis COGNARD 
restaurantsscolaires.gloutons@gmail.com

LA CAPOEIRA

L'AMICALE DES CHASSEURS

Photo 2019 Photo 2019
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UN PEU DE NOTRE HISTOIRE !

Suite à la rencontre avec Paul Spay (5 ans conseiller 
municipal et 31 ans Maire de la commune) et la visite 
aux Archives Départementales, les jeunes du CMJ vous 
racontent Saint Amour…

LES HABITANTS
Le plus ancien des registres de la Paroisse consultable aux 
Archives Départementales date de 1689.

  Saviez-vous qu’au XIXème siècle, la commune était 
beaucoup plus peuplée qu’aujourd’hui ? En 1876, il y avait 
889 Sanctamoriens et Sanctamoriennes. 

Malheureusement, un exode important des jeunes de la 
commune a eu lieu suite à la destruction du vignoble par le 
phylloxéra dans les années qui suivirent.

L'ÉCOLE
Melle Ducroux, originaire de Saint Amour, créa une école 
libre de filles en 1858 située dans les bâtiments de l’école 
maternelle actuelle. 

Au XIXème siècle, tous les niveaux étaient rassemblés. Les 
plus grands apprenaient aux plus petits. Les enseignants 
comptaient beaucoup sur la transmission entre élèves. 

Sur les registres de présence, on constate un fort absentéisme 
sur certaines périodes de l’année et qui correspondent aux 
divers travaux agricoles. 

Baptiste a retrouvé le nom de son grand-père sur le registre 
de 1945.

  Le 24 novembre, aucun élève n’était présent à l’école. 
Savez-vous pourquoi ? C’était le jour de la fête des vins 
à Saint-Amour !

LA MUNICIPALITÉ
Elle fût créée en 1789. Le premier maire de la commune 
s’appelait Philibert Charlet, élu en 1790.

Le 10 novembre 1793, Saint-Amour ne s’appelle plus Saint-
Amour mais « Bellevue ». Le nom définitif de « Saint-Amour-
Bellevue » fût décidé en 1795. 

Le bâtiment actuel de la Mairie a été offert par Monsieur 
Alphonse de Davayé (famille de Lamartine).

Le village fût envahi le 14 mars 1815 par les Prussiens 
(Autrichiens) Toutes les armes des habitants furent 
confisquées sous peine de mort. Ils repartirent au bout de 
trois jours après avoir pillé toutes les réserves alimentaires 
de la commune.

Les commerces étaient nombreux dans le village : cinq  
bistrots, une boucherie, une boulangerie et plusieurs 
épiceries, la dernière épicerie (au Plâtre-Durand) a fermé en 
1981… 

  Savez-vous ce qu’est un point géodésique ? C’est un 
repère qui détermine l’altitude la plus élevée au centre du 
village.

   Savez-vous où il se situe ? Sur la première marche de 
l’église. Il est représenté par un rond. 

À l’année prochaine, pour d’autres récits…

QUELQUES PÉPITES EN PROVENANCE
DES ARCHIVES
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D A R I O Y W T N A L L I A S
E U X S M P R O S A J U E M P
V O R T O S V N I N A J T U A
O I E A R R E H C I P C I C Y
U N I O N H S I E D I A R R T
D O G I A D E O N U O S O S V
R N A N N O B T N A E B C I Y
B O U R D O N E P R R O I R L
F M D E L F E N L I R L R A A
A E O T D Y O G E S Q T S U A
E L R I N A X U N E A U L D G
I U D R M X M J I E F Y A I E
R A D S E J C G L P R E N N R
A B D F E T R R E I V A F A D
X Y A Z V W X Z D E R Z M O I

GRILLE DE JEUX
RETROUVEZ LES NOMS DES MAIRES DE SAINT-AMOUR DANS LA GRILLE…

RENDEZ À CHAQUE MAIRE SA DATE D'ENTRÉE EN FONCTION

DURAND BELSAY 

DEVOUD 

MORNAND 

JUGNET 

PICHER 

SIRAUDIN 

FERRET 

PIQUAND 

BOURDON 

GOY 

JANIN 

LEMONON 

SIRAUDIN (RAOUL) 

FAVIER 

SAILLANT 

SPAY 

CASBOLT 

 1923

 1878

 2014

 1939

 1852

 1892

 1930

 1983

 1857

 1885

 1916

 1977

 1870

 1880

 1912

 1925

 1945 Les solutions des jeux se trouvent en page 31 
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SSIAD

ADMR

Le Service de Soins Infirmiers À Domicile du Mâconnais Sud, 
adhérent à la fédération ADMR de Saône-et-Loire, intervient 
sur 28 communes.

Afin d’apporter une réponse personnalisée aux patients, 
une équipe de 9 aides-soignantes se relaie 7 jours sur 7 avec 
l’appui d’une infirmière et d’une infirmière coordinatrice.

Dans le but de contribuer au maintien à domicile, le SSIAD 
a pour mission d’assurer les soins d’hygiène et de confort 
ainsi que certains soins techniques. 

La prise en charge des patients n’est possible que si elle 
répond aux critères définis par l’Agence Régionale de Santé : 
être âgé de plus de 60 ans, avoir une prescription médicale, 
avoir un état de dépendance défini par la grille AGGIR.

La prise en charge financière est intégralement couverte par 
les caisses d’assurance maladie. 

 Renseignements
Amandine LAPALUS
Infirmière Coordinatrice 
50, rue de la Brancionne  
71680 Crêches-sur-Saône 
Tél. 03 85 37 46 31 
ou ssiad.creches@orange.fr

L’ADMR de Crêches-sur-Saône propose des 
services d’aide à la personne dans 11 communes 
environnantes : Crêches-sur-Saône - Varennes-
lès-Mâcon - Loché - Vinzelles - Chaintré - 
Chânes - Leynes - Chasselas - Pruzilly - 
Saint-Vérand - Saint-Amour
Les habitants des communes concernées 
peuvent recourir aux services de 
l’Association ADMR pour une aide à 
domicile (personnes âgées, personnes 
handicapées, aide aux familles, retour 
d'hospitalisation, portage de repas, 
accompagnement véhiculé, téléassistance), afin 
de faciliter le quotidien.
Le bureau de l’Association est ouvert au public du 
lundi au vendredi de 9h à 12h30 et l’après-midi sur 
rendez-vous. Un répondeur téléphonique est à disposition 
en dehors de ces horaires pour répondre à des situations 
d’urgence, d’hospitalisation, de retour de soins, d’arrêts de 
travail…
L’association compte une vingtaine de salariés pour environ 
170 bénéficiaires, mais ces chiffres fluctuent en fonction de 
l’activité et des besoins du public aidé. L’ADMR intervient en 
fonction des nécessités : une, deux ou trois fois par jour, une 
ou deux fois par semaine, une fois par quinzaine, selon la 
demande, du lundi au dimanche.
L’association est dirigée par un Conseil d’Administration et 
représentée par un bureau. Plusieurs bénévoles donnent 
de leur temps pour assurer les permanences, le suivi des 
dossiers et les visites auprès des bénéficiaires.

Le portage des repas à 
domicile est apprécié par les 
bénéficiaires. L’association loue 
un véhicule réfrigéré auprès de 
l’entreprise Petit Forestier, et 
distribue les repas préparés par 
Bourgogne Repas à Cuisery, les 

lundis, mercredis et vendredis. Les bénéficiaires choisissent 
la fréquence ainsi que les menus. Les bénévoles peuvent se 
déplacer à domicile pour aider les bénéficiaires à faire ce 

choix. Les menus (entrée – plat – fromage – dessert) sont 
complétés par une ½ baguette et un bol de potage.

En 2020, compte-tenu de la situation sanitaire, plusieurs 
activités n’ont pas eu lieu, alors qu’elles rencontraient 
un vif succès auprès des membres. Ainsi l’après-midi 
récréative à destination des personnes aidées n’a pas 

été organisée et est reportée en 2021. De même, la 
journée détente pour les salariés et les bénévoles, a 
dû être annulée. L'association a cependant maintenu 

« l’opération choucroute » en proposant à la 
vente le dernier dimanche du mois d’octobre, 
une choucroute préparée par un traiteur local 

«  Mille et 1 saveurs  ». Celle-ci est distribuée 
au local de l’Association dans une ambiance 

conviviale, mais peut être livrée à la demande 
des bénéficiaires. Comme chaque fin d’année, 

l’ADMR propose un calendrier avant les fêtes et 
remercie les habitants du secteur pour leur accueil 
et leur générosité. 

 Maison des services 
34, route d’Arciat 
71680 Crêches-sur-Saône
Tél. : 03 85 36 52 07 
Courriel : info.creches@admr.org
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 Coordonées de la Paroisse
Curé : Père Pierre DHAUSSY
Vicaire : Père Osvaldo SEGOVIA GALI
Paroisse Notre-Dame-des-Vignes
71570 La Chapelle-de-Guinchay
Tél. 03.85.36.72.03 
Mail : paroisse.ndv@orange.fr 
Site internet : chretiensmacon.net

 Secrétariat
Lundi, mardi, mercredi : de 9h à 12h 
Jeudi, vendredi : de 14h à 18h

Crédit photo : Pierre Bastien - www.communes.com

C’est avec joie et émotion que je 
m’adresse à vous pour la première 
fois à travers cet outil médiatique qui 
me donne accès à l’ensemble des 
paroissiens, pratiquants ou non, connus 
ou inconnus, qui font partie de cette 
grande paroisse dont j’ai maintenant la 
charge. 

Je rends grâce au Seigneur pour cette 
mission qu’il m’a confiée et dont je 
mesure l’importance. Je prends la suite 
d’un curé qui a profondément marqué 
les esprits et, profitant de l’élan nouveau 
donné à cette paroisse, je continuerai à 
nourrir toujours plus cette proximité 
avec vous, entretenir des relations 
privilégiées avec vos élus pour mieux 
connaître vos besoins, être à l’écoute 
des souffrances exprimées. Elles sont 
nombreuses ces souffrances en cette 
année fortement déstabilisée par un 
virus prédateur qui a envahi le quotidien, 
changé les habitudes, bouleversé 
les certitudes établies, ébranlé les 
convictions. 

Face à la maladie et à la mort, devant 
l’impuissance humaine, les vraies 
questions se posent. Et il y a des 
réponses, nous pouvons en parler. Avec 
le père Osvaldo, nous sommes là pour 
vous aider et vous écouter en toute 
circonstance. La maison paroissiale 
vous est ouverte, vous serez toujours 
les bienvenus.

Bonne et Sainte année 2021 !

P. Pierre Dhaussy

PAROISSE NOTRE-DAME-DES-VIGNES
HORAIRES ET LIEUX
DES MESSES

Le samedi soir, à 18h30
De la Toussaint à Pâques
À l'église de Romanèche-Thorins
De Pâques à la Toussaint
À l'église de La Chapelle-de-Guinchay
Le dimanche, à 10h30 
Toute l'année, à l'église de Crêches-
sur-Saône
En semaine 
Mardi : 18h à l’église de Crêches-sur-
Saône, suivie d'une adoration 
du Saint-Sacrement
Mercredi : 9h à l'église de Romanèche-
Thorins
Jeudi : 9h à l'église de Crêches, 
précédée à 8h30 de la prière du 
chapelet
Vendredi : 17h à la chapelle du Bocage

L’été : Dans les villages (se renseigner 
à la maison paroissiale)

PERMANENCES
Père Pierre DHAUSSY : Jeudi de 16h 
à 20h
Père Osvaldo SEGOVIA GALI : 
Mercredi de 16h à19h

SACREMENT DU PARDON
Le dimanche à partir de 9h30 à 
Crêches-sur-Saône avant la messe, 
ou pendant la permanence des 
prêtres, ou sur rendez-vous.
Célébration communautaire 
du Sacrement du Pardon, avec 
absolutions individuelles, pendant 
l’Avent et le Carême (se renseigner à 
la maison paroissiale).

DARIOYWTNALLIAS
EUXSMPROSAJUEMP
VORTOSVNINAJTUA
OIEARREHCIPCICY
UNIONHSIEDIARRT
DOGIADEONUOSOSV
RNANNOBTNAEBCIY
BOURDONEPRROIRL
FMDELFENLIRLRAA
AEOTDYOGESQTSUA
ELRINAXUNEAULDG
IUDRMXMJIEFYAIE
RADSEJCGLPRENNR
ABDFETRREIVAFAD
XYAZVWXZDERZMOI Durand-Belsay - 1852 / Devoud - 1857 / M

ornand - 1870 / 
Jugnet - 1878 / Picher - 1880 / Siraudin - 1885 / Ferret - 
1892 / Piquand - 1912 / Bourdon - 1916 / Goy - 1923 / Janin - 
1925 / Lem

onon - 1930 / Raoul Siraudin - 1939 / Favier - 
1945 / Saillant - 1977 / Spay - 1983 / Casbolt - 2014



Soutenons nos
COMMERÇANTS

Saint-A
mour

Bellevue

Boulangerie L’amie du cœur

Domaine Hamet-Spay

Supermarché UTILE - Crêches-sur-Saône

La poterie de Saint-Amour

Boutique de 
L'Auberge du Paradis

Au fil du temps Louh Maroquinerie

Joséphine à table

Au 14 Février 

32

ConsommonsConsommons
local !
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01570 FEILLENS - Tél. 03 85 30 06 81

 

 
 
 

PROFESSIONNELS
> Sous-traitance industrielle
> Conception / fabrication / assemblage d'ensembles mécanos-soudés
> Construction métallique / bardage



34

Transport médical assis

TAXI PENET

RN6 - Lieu-dit Terre de Cure - 71680 Vinzelles 
 Tél. 03 85 23 03 91

Tél. : 03 85 31 17 44
06 71 05 91 44

Les Poulets - 71570 ST-AMOUR BELLEVUE

steven-james@hotmail.fr

Z.A Visionis - 84 Rue de l’Artisanat - 01090 GUÉREINS
Tél. 04 74 69 43 57 - mail : rae@rae01.com

71120 Vendenesse-lès-Charolles - 03 85 24 05 97

Pour réserver un emplacement publicitaire : mairie@saint-amour-bellevue.fr

Nos remerciements à Marie-Claude WILSON pour la rédaction et la conception de ce bulletin, 
avec la collaboration de la commission « bulletin municipal ».
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DES ACTIONS EN FAVEUR DU CLIMAT POUR LE TERRITOIRE

DU 21/12/20 AU 21/02/2021

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL

DONNEZ VOTRE AVIS
EN UN CLIC !

RENDEZ-VOUS SUR
WWW.MB-AGGLO.COMWWW.MB-AGGLO.COM

ENQUÊTE PUBLIQUE


